
Le bulletin nouveau est arrivé ! 

Ce premier numéro de notre bulletin d’information s’adresse d’abord à vous les adhérents de 

Vive Garrigue ! et au-delà à tous ceux qui suivent notre action dans le Pays de Lunel et ailleurs. 

C’est un lien que nous voulons conserver avec chacun d’entre vous en particulier ceux qui ne 

peuvent pas forcément être présents à nos événement et ne sont pas des adeptes assidus des 

réseaux sociaux. Nous nous attacherons à le publier environ tous les mois. Alors bonne lecture 

et à bientôt ! 

Les richesses naturelles de Lunel se trouvent aussi en 

garrigue 

La garrigue de Lunel mérite d’être 

mieux connue. Ce milieu naturel est 

proche de la ville, elle est accessible, 

elle fourmille de vie et pourtant, on 

dirait qu’elle est ignorée. La 

communication sur la nature 

lunelloise se concentre autour des 

images de la Petite Camargue et 

pourtant, le Pays de Lunel est très 

majoritairement un territoire de 

garrigue. C’est une garrigue 

composite, avec un nuancier de 

pelouses, d’ensembles buissonnants et de bois clairs, tout cela est imbriqué en une mosaïque 

fine où seule la marche à pied permet de découvrir les détails. Le printemps n’est pas encore 

fini et on peut admirer une flore locale sauvage et foisonnante. Quand la flore est si diversifiée, 

on peut attendre une faune très riche aussi. Et on n’est pas déçu par la diversité d’oiseaux, de 

reptiles et (surtout) d’insectes ! Il faudrait du temps pour faire l’inventaire complet et encore 

des années pour comprendre comment toutes ces espèces vivent ensemble. Notre inventaire 

dans les garrigues du Mas de Baguai et la colline de Béliol-Bellevue compte à ce jour 440 

espèces (dont plusieurs espèces protégées) … et ça ne fait que commencer ! Admirez quelques-

unes de ces espèces remarquables que nous avons prises en photo dans ces deux garrigues de 

Lunel : plantes, papillons, oiseaux, insectes, reptiles (toutes les photos prises par notre 

infatigable naturaliste John Walsh). 
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Edito 

« Préserver et mettre en valeur 

la garrigue du Pays de 

Lunel », telle est la mission 

que nous nous sommes donnée 

lors de la création de 

l’association l’été dernier, 

inscrivant d’emblée notre 

action dans le périmètre de la 

communauté de communes. La 

garrigue, c’est d’abord un 

attachement profond à notre 

terre. Elle fait partie de notre 

enfance, de notre identité, d’un 

patrimoine que nous voulons 

transmettre aux générations 

futures. Défendre la garrigue, 

c’est défendre un cadre de vie, 

celui des habitants de la 

garrigue, des lunellois et de 

tout ce qui viennent profiter de 

cet espace naturel 

remarquable aux portes de 

Lunel. Mais c’est aussi 

défendre l’attractivité du Pays 

de Lunel. Quel entrepreneur 

voudra venir s’installer avec 

sa famille dans un territoire 

défiguré, bétonné, enlaidi, 

ayant renié son histoire et 

perdu son âme ?  

(…) 

L’Hyménocarpe en cercle 

Le papillon au nom le plus beau : l’Hespérie de l’Herbe-au-vent 
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Le chardonneret élégant Le criquet Arcyptère languedocienne 

Le plus grand lézard de France, emblématique de la région : 

sa majesté le lézard ocellé 

Edito (suite) 

Élargissons encore le débat. 

Réchauffement climatique, 

perte de biodiversité… les 

problèmes sont globaux mais 

les solutions concrètes doivent 

être mise en œuvre à l’échelle 

des territoires. Les scientifiques 

s’époumonent à nous en faire 

prendre conscience et nous 

exhortent à appliquer les 

solutions maintenant bien 

connues. En premier lieu : 

abandonner les réflexes de 

développement d’un autre âge, 

ces ZA qui aggravent 

l’étalement urbain et 

l’artificialisation des sols. 

Notre action se veut radicale – 

nous n’hésiterons pas à saisir la 

justice ou organiser des 

protestations de masse – mais 

aussi pragmatique : nous 

travaillons sincèrement à la 

recherche de solutions pour le 

développement économique et 

voulons être une force de 

proposition.  

Nous ne sommes évidemment 

pas seuls et tissons des liens 

avec les autres associations et 

les acteurs du territoire pour 

faire progresser l’idée que la 

solution au développement 

économique durable de notre 

territoire n’est pas de couvrir 

notre garrigue d’entrepôts. 

Dans un monde qui perd ses 

repères, nous sommes 

convaincus que notre action a 

du sens. C’est cette conviction 

qui nous anime◼︎ 

La proserpine 

L’épervier 

Un petit oiseau en or le serin cini 

Le Psammodrome d’Edwards se trouve 

être, lui, le plus petit lézard de France 



3 

 

Le dossier : où en est-on avec la ZA Mas de Baguai ? 

Ce qu’on a compris, c’est que le projet de ZA au Mas de Baguai est un petit jeu à trois entre la 

préfecture de l’Hérault, la Communauté de Communes du Pays de Lunel (CCPL) et LIDL (au 

passage un grand absent : nous les citoyens puisque tout cela se déroule en catimini). On vous 

résume : au nom du développement économique la préfecture soutient LIDL qui veut tripler sa 

capacité d’entreposage à Lunel pour se développer toujours plus. Mais officiellement, c’est la 

Communauté de Communes du Pays de Lunel (CCPL) qui porte le projet de zone d’activité 

(ZA) incluant LIDL et voit l’opportunité d’adjoindre à ce méga-entrepôt une zone de plus pour 

des entreprises, concrétisant en cela son vieux projet d’« Écoparc ». 

Défenseurs de la garrigue, nous contestons depuis le début cette logique absurde qui détruit des 

terres agricoles et des zones naturelles aux portes de Lunel pour un nombre d’emploi faible, 

incertain et de court terme. Dans la version prévue dans le SCoT voté en début d’année, la zone 

LIDL + ZA ferait 60ha, c’est gigantesque, ça ferait plus que l’emprise de la ligne TGV sur le 

territoire ! Nous soutenons que le développement économique peut (et doit) se faire sur les zones 

déjà artificialisées - et il y en a proches de la sortie d’autoroute. 

Fin janvier nous avons rencontré le directeur régional de LIDL. Nous avons appris qu’il n’était 

pas opposé à une solution à deux entrepôts sur Lunel en gardant l’actuel. Première avancée. 

Lors d’une rencontre avec la CCPL le 23 mars dernier, nous avons fait valoir que le 

développement économique devait se faire en priorité sur la grande carrière LRM, trou béant de 

75 ha dans la garrigue et clairement identifiée dans le SCoT comme « à requalifier à moyen 

terme », ou la zone de RAZEL-BEC sur la colline de Bellevue. Il semble que nous ayons été 

entendus puisque le 3 avril (le lendemain de notre apéro dans la garrigue et notre interview par 

France Bleu Hérault) le président Soujol déclarait à ce même media qu’un autre emplacement 

était à l’étude.  

Nous avons depuis été contactés par la CCPL, qui nous a informé que la prochaine réunion en 

préfecture sur le sujet se tiendrait en mai, à la suite de quoi ils nous promettaient une réunion 

avec la CCPL et LIDL… que l’on attend toujours ! On lâche pas et on vous tient au courant. En 

tout cas on continue de rappeler la CCPL à notre bon souvenir à chacune de ses réunions par 

notre présence silencieuse mais éloquente en brandissant nos messages. 

 

Une pensée pour nos volontaires qui se farcissent pour la bonne cause ces réunions fastidieuses !  

Le 3 avril 2023 sur France 

Bleu Hérault : 

« Il faut réduire ce 

projet, le mettre sur 

une zone déjà 

industrialisée proche 

de l’autoroute » 

François Clément, 

président de Vive 

Garrigue ! 

“On doit se remettre 

autour de la table 

avec LIDL et la 

préfecture et voir si 

on ne peut pas 

proposer un autre 

secteur” 

Pierre Soujol, 

président de la CCPL  
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Grand succès pour nos apéros en garrigue 

L'apéro du 2 avril dans notre coin favori de garrigue fut très réussi grâce aux membres de 

l'association qui ont mis toute leur énergie à organiser ce moment de rencontre et de convivialité 

entre adhérents anciens et nouveaux. Toute le monde a pu déguster de délicieuses quiches, 

pizzas… et des salades naturelles de toutes sortes récoltées dans la garrigue. Et bien sûr, se 

désaltérer à la buvette. Une tombola a eu lieu et nous remercions les donateurs : restaurant "La 

table du clocher" pour les repas, Jean Marie, Claudine et Patrick pour leur délicieuses huiles 

d'olive, sans oublier la grand-mère de Noëmie pour son muscat. 

 

Notre président nous a informés des derniers développements et des prochaines actions. Patrick 

Genay, l'apiculteur gardois qui a lutté contre l'implantation d’un entrepôt Amazon au Pont du 

Gard nous a fait l’amitié de sa présence. Il nous a prodigué ses précieux conseils et nous 

encourage à poursuivre notre action car, comme lui, nous pouvons obtenir que notre garrigue 

ne soit pas détruite par une bétonisation à outrance, ne tenant pas compte de la faune et la flore 

ni des risques et dégâts écologiques qu'elle provoquerait à coup sûr. La journée s’est terminée 

par une balade de découverte des plantes comestibles et médicinales de garrigue. L’occasion de 

s’émerveiller de cette terre que beaucoup d’entre nous fréquentent depuis longtemps à pied, à 

cheval ou en vélo sans se douter de la richesse que nous avons à nos pieds. 

Le cabinet Huglot-Lepage à la rescousse 

Notre action, on n’hésitera pas à la mener aussi devant les tribunaux. L’association a déposé en 

mars un recours gracieux contre le SCoT, que la CCPL vient de rejeter, et que nous suivrons 

donc d’un recours contentieux au tribunal administratif de Montpellier. Notre but : une 

annulation partielle du SCoT concernant la ZA Mas de Baguai. Dans le viseur : l’impact du 

projet sur 37 ha de zones naturelles sensibles et la dissimulation au public des plans pourtant 

montrés en catimini aux commissaires enquêteurs. Une excellente nouvelle : le prestigieux 

cabinet d’avocats Huglot-Lepage, celui-là même qui a fait échouer le méga-entrepôt d’Amazon 

au Pont-du-Gard, a accepté de nous défendre et déposera le recours pour notre compte. Avec ce 

soutien de poids, l’association contestera toutes les étapes de la procédure jusqu’au permis de 

construire s’il le faut. À bon entendeur ! 

On a besoin de vous ! 

Vive Garrigue c’est de la passion et de l’énergie 100% bénévole avec 0% subventions. La 

meilleure façon de nous aider : adhérez à l’association (cotisation 20€), faites un don, relayez 

nos messages sur les réseaux ou exprimez simplement votre solidarité par courrier en ligne avec 

les liens et les flash code ci-contre. Un grand merci d’avance ! 

Contacts 

Association  Vive  Garrigue  !  

82  chemin  des  Roures 

34400  Lunel 

07  78  33  52  91  

contact@vivegarrigue.com 

 

Adhérez par courrier en 

envoyant un chèque de 20€ à 

l’adresse ci-dessus ou en ligne : 

https://www.helloasso.com/assoc

iations/vivegarrigue 

 

Suivez-nous sur les réseaux : 

https://www.facebook.com/Assoc

iation.Vive.Garrigue 
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